
Retraites  :  garantir  le
système social
par Gérard Cornilleau et Henri Sterdyniak

La Commission européenne recommande à la France de mettre en
œuvre une nouvelle réforme des retraites, or cela ne devrait
pas être une priorité pour la France à l’heure actuelle. Voici
pourquoi.

[Ce  texte  est  initialement  paru  sur  le  site  Lemonde.fr,
rubrique Idées, vendredi 24 mai 2013]

Le système public de retraite doit assurer aux retraités un
niveau de vie équivalent à celui des actifs, à partir d’un âge
socialement déterminé. Ainsi, les salariés n’ont-ils pas à
faire  d’effort  d’épargne-retraite,  à  se  préoccuper  de
l’évolution des marchés financiers ou de leur durée de vie. Ce
système  doit  être  contributif  (la  retraite  dépend  des
cotisations  versées),  mais  aussi  rétributif  (la  retraite
rémunère la contribution à la production, mais aussi l’élevage
d’enfants ; ceux qui ont connu chômage ou maladie ne doivent
pas être pénalisés) et redistributif (la société doit assurer
un niveau de vie satisfaisant à toutes les personnes âgés). Il
doit être socialement géré : l’âge de fin d’activité doit
tenir compte de la situation de l’emploi comme du comportement
des  entreprises.  Ses  règles  doivent  être  adaptées  en
permanence  à  l’évolution  économique  et  sociale.

Le système français est l’un des plus généreux du monde ; les
retraités ont le même niveau de vie que les actifs. Le premier
objectif  doit  être  de  garantir  sa  pérennité.  Les  jeunes
générations  doivent  être  convaincues  que  la  dette  sociale
qu’elles acquièrent en fournissant une retraite satisfaisante
à leurs parents leur sera remboursée sous la même  forme ;
elle  est  plus  solide  qu’un  placement  financier.  Ceci  est
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d’autant plus crédible que le ratio entre actifs et retraités
restera  un  des  plus  favorables  du  fait  d’une  fécondité
française satisfaisante (2 enfants par femme).

Il  n’existe  pas  de  réforme  miracle  qui  assurerait
automatiquement l’équilibre du système. Certains préconisent
un système par point où la valeur du point (donc, le niveau
des retraites) servirait de variable d’ajustement. D’autres,
un  système  de  «  comptes  notionnels  »  où  chacun  devrait
arbitrer entre le niveau de sa retraite et son âge de départ,
sans tenir compte des différences d’espérance de vie et de
capacité à se maintenir en emploi après 60 ans, selon la
profession, cet arbitrage se dégradant au fil des années.

Il est déplorable que le système de retraite ne soit pas
unifié, mais il n’est pas possible d’instaurer brutalement un
régime unique, ce qui impliquerait de recalculer les droits
acquis dans les actuels régimes disparates ; le nouveau régime
devrait remplacer progressivement les anciens, avec le risque
d’instaurer en douceur, comme en Italie, un système beaucoup
moins généreux pour les jeunes. Dans l’immédiat, le système
serait compliqué puisque que le nouveau régime s’ajouterait
aux anciens. Faire converger les régimes, les inscrire dans un
pilotage commun est la voie la plus réaliste, qui peut, elle,
être mise en œuvre rapidement. Il faudrait surtout rouvrir le
dossier de la pénibilité pour permettre un départ précoce aux
salariés  du  privé  soumis  à  des  conditions  de  travail
difficiles.

L’objectif de stabiliser le ratio pension/retraite à un niveau
satisfaisant  doit  être  clairement  affiché.  L’Etat  et  les
syndicats doivent s’engager sur des niveaux cibles de taux de
remplacement net : 85 % au niveau du SMIC ; 75 % pour la part
des salaires en dessous du plafond ; 50 % de 1 à 2 plafonds.
Ces  taux  serviraient  d’objectif  pour  la  convergence  des
régimes. Enfin les pensions liquidées doivent être  indexées
sur les salaires nets.



A court terme, le déséquilibre des régimes de retraites induit
par la crise doit être accepté. Il faut éviter une baisse des
retraites par une désindexation progressive, qui  diminuerait
la fiabilité du système et enfoncerait dans la crise en pesant
sur la consommation. C’est une croissance plus vigoureuse qui
doit permettre de réduire les déficits sociaux. La priorité en
2013 n’est pas de réduire les retraites ou les allocations
familiales,  mais  de  remettre  en  cause  les  politiques
suicidaires d’austérité qu’impose l’Europe et de lancer une
politique industrielle préparant la transition écologique.

Malgré la crise, le taux d’emploi des seniors a nettement
progressé,  malheureusement,  au  détriment  de  l’emploi  des
jeunes.  Il  faut  aller  jusqu’au  bout  de  la  logique  de  la
réforme de 2003, une durée de cotisations requise de 42 ans,
qui permettra à ceux qui commencent à travailler à 18 ans de
partir à 60 ans et demandera aux cadres, qui commencent à 23
ans, d’aller jusqu’à 65 ans. Quand la France se rapprochera du
plein-emploi, il faudra relancer les négociations dans les
entreprises  pour  améliorer  les  conditions  de  travail  et
repenser les carrières pour que chacun puisse aller jusqu’à
l’âge requis. Se posera ensuite un choix social : faudra-t-il
continuer à allonger la durée des carrières ou ne sera-t-il
pas  préférable  d’utiliser  les  gains  de  productivité  pour
maintenir une retraite précoce ?

Ni  l’Europe,  ni  les  marchés  financiers  ne  doivent  se
préoccuper de l’équilibre futur de notre système de retraite :
celui-ci sera géré, compte-tenu de la situation économique,
par des choix sociaux qui seront faits en temps voulus. Le
gouvernement et les syndicats doivent annoncer clairement que
c’est  par  la  hausse  des  cotisations  que  le  système  sera
équilibré,  si  nécessaire,  une  fois  effectués  les  efforts
souhaitables en matière d’emplois des seniors.



Pas de “TVA sociale” mais une
“CSG sociale” ?
par Jacques Le Cacheux

La dégradation de l’emploi et du solde des échanges extérieurs
de la France incite à une réflexion sur la compétitivité des
entreprises  françaises.  Mais  comment  rétablir  cette
compétitivité ? Est-ce un problème de coût du travail, comme
l’affirme avec insistance le MEDEF ? Ou ce facteur n’entre-t-
il finalement que pour une faible part dans l’explication de
ces  médiocres  performances  ?  En  choisissant,  au  printemps
dernier, l’option de la « TVA sociale » – augmentation de 1,6
point du taux normal de TVA et affectation du surcroît de
recettes à une baisse des cotisations sociales patronales, de
l’ordre  de  13  milliards  d’euros,  ciblée  sur  les  salaires
compris entre 1,3 et 1,6 SMIC –, le précédent gouvernement
avait clairement privilégié la stratégie de baisse – modérée –
du coût de la main-d’œuvre. En décidant de revenir sur cette
hausse de TVA, qu’il considère injuste, le gouvernement actuel
semble indiquer que l’allègement du coût du travail n’est pas
sa priorité. Dans le même temps, pourtant, le discours du
Président  de  la  République  en  ouverture  de  la  Conférence
sociale ouvre la voie à une réflexion sur le financement de la
protection  sociale,  suggérant  ainsi  que  la  question  de
l’allègement du coût du travail n’est pas close, mais que
l’instrument  préféré  pourrait  être  la  Contribution  sociale
généralisée  (CSG).  Sans  craindre  le  pléonasme,  certains
évoquent désormais une « CSG sociale » !

1 – Coût du travail : la France a-t-elle un problème ?

Le coût de la main-d’œuvre est-il plus élevé en France que
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chez nos partenaires, notamment au sein de la zone euro ? Le
diagnostic n’est, en réalité, pas aisé, et les avis divergent.
Selon les données publiées par Eurostat, et qui concernent
l’ensemble du secteur marchand, le coût horaire de la main-
d’œuvre atteignait, en 2011, 34,20 euros en France, soit près
de 7 euros de plus que la moyenne des pays de la zone euro. En
Allemagne, il n’était que de 30,1 euros, mais dépassait 39
euros en Belgique. Pourtant, cet indicateur ne renseigne guère
sur la compétitivité-coût, puisqu’il faut prendre en compte
les différences de productivité de la main-d’œuvre. C’est donc
habituellement sur la base du coût unitaire de main-d’œuvre –
ou  coût  salarial  unitaire,  c’est-à-dire  le  coût  de  main-
d’œuvre  par  unité  produite  –  que  l’on  compare  les
compétitivités ; mais on ne dispose pas de mesure fiable des
niveaux relatifs, de sorte qu’il faut se contenter d’indice et
de variations.

En se référant toujours aux données fournies par Eurostat, on
peut se faire une idée de l’évolution relative des positions
compétitives des différents pays européens. Pour tenir compte
d’éventuels  effets  des  variations  de  change  entre  les
monnaies, l’indicateur de compétitivité-coût retenu ici est le
taux de change effectif réel, calculé sur la base des coût
salariaux  unitaires,  qui  pondère  les  coûts  relatifs  des
partenaires commerciaux en fonction de leur part dans les
échanges extérieurs du pays considéré : une hausse de cet
indice mesure donc une perte de compétitivité des entreprises
du  pays.  Plusieurs  mesures  sont  disponibles,  couvrant  des
champs géographiques ou sectoriels différents.

Si l’on se penche d’abord sur les compétitivités relatives au
sein de la zone euro, où, par définition, il n’y a pas d’effet
de change (Graphiques 1 et 2), le message est ambigu : pour
l’ensemble de l’économie, les évolutions de la compétitivité
française sont très voisines de celles de l’Allemagne, depuis
le lancement de la monnaie unique, l’une et l’autre tendant à
améliorer  leur  compétitivité-coût  par  rapport  à  leurs



partenaires de la zone. Certes l’Allemagne faisait un peu
mieux  jusqu’en  2008  ;  mais  la  récession  de  2009  y  a  si
fortement ralenti la productivité de la main-d’œuvre – du fait
notamment d’un recours massif au chômage partiel – que les
gains  relatifs  par  rapport  à  la  France  s’en  sont  trouvés
pratiquement effacés.

 Source : Eurostat.

Pourtant,  l’indicateur  se  référant  à  la  seule  industrie
manufacturière délivre un message bien différent (graphique
2)  :  en  moyenne  depuis  le  lancement  de  l’euro,  la
compétitivité-coût de l’industrie française par rapport à ses
partenaires  de  la  zone  s’est  sensiblement  maintenue,  se
dégradant très légèrement sur la période ; mais dans le même
temps,  l’industrie  allemande  a,  quant  à  elle,  très
substantiellement  amélioré  la  sienne  –  de  près  de  20%.
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Source : Eurostat.

Si  l’on  se  penche,  maintenant,  sur  la  compétitivité-coût
française  vis-à-vis  des  pays  tiers,  hors  zone  euro,  les
évolutions sont, de manière peu surprenante, dominées par les
variations  du  taux  de  change  externe  de  l’euro  :
l’appréciation réelle de la monnaie européenne depuis 2000 a
dégradé  la  compétitivité-coût  des  économies  française  et
allemande dans des proportions comparables (graphique 3). Mais
dans  l’industrie  (graphique  4),  la  modération  salariale
allemande a permis de limiter la dégradation à un peu plus de
10 % entre 2000 et 2011, tandis que, sur la même période, la
dégradation subie par l’industrie française est voisine de
25 % ; elle a même dépassé 40 % pendant la période où le taux
de change de l’euro battait des records (été 2008).

Il est difficile, dans ces conditions, de nier la dégradation
de  la  position  compétitive  de  l’économie  française  et,
singulièrement,  de  son  industrie.  Certes,  la  dépréciation
récente de l’euro lui permet de réduire un peu les pertes de
compétitivité subies au cours des années antérieures ; mais
elle ne modifie pas les positions relatives au sein de la zone
euro, qui concentre environ 2/3 du commerce extérieur de ses
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membres.

Source : Eurostat.

Au  contraire,  la  stratégie  compétitive  de  l’Allemagne  –
notamment  grâce  à  une  politique  soutenue  de  modération
salariale,  mais  aussi  à  des  choix  de  restructuration
industrielle  et  de  spécialisation  –  se  reflète  dans  la
progression spectaculaire de son taux d’ouverture commerciale
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(graphique 5) : proche de celui de la France en 1995, il a
doublé  en  Allemagne,  alors  qu’il  est  demeuré  sensiblement
constant en France.

Source : Eurostat.

2 – Une réforme fiscale pour alléger le coût du travail

Le  coût  de  la  main-d’œuvre  n’est  sans  doute  pas  le  seul
facteur  de  dégradation  de  la  compétitivité  de  l’économie
française  et,  notamment,  de  son  industrie  ;  mais  ses
évolutions comparées à celles observées chez nos principaux
partenaires,  et  singulièrement  en  Allemagne,  suggèrent
qu’elles contribuent aux mauvaises performances enregistrées
ces dernières années tant en matière d’emploi que de commerce
extérieur. Il apparaît donc légitime de s’interroger sur les
moyens  de  l’alléger,  en  particulier  en  réformant  le
financement de la protection sociale, qui en constitue une
composante  importante.  D’où  le  débat  sur  la  baisse  des
cotisations patronales, et sa compensation par la hausse d’un
autre prélèvement : TVA ou CSG ?

Beaucoup de choses ont été dites sur les avantages et les
inconvénients de chacune des deux options[1]. Mais quelques
éléments de comparaison des évolutions récentes permettront
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sans doute d’éclairer ce débat. En premier lieu, le poids
respectif de la fiscalité pesant sur la consommation et sur
les revenus du travail a connu, au cours des dernières années,
des évolutions sensibles en France et en Allemagne (graphiques
6 et 7) : tandis que le taux implicite d’imposition de la
consommation n’a cessé de se réduire en France depuis la fin
des années 1990, sous l’effet de la baisse d’un point du taux
normal de TVA et de mesures sectorielles (restauration et
travaux  dans  les  logements  anciens),  il  a  augmenté  en
Allemagne du fait de la hausse de 3 points du taux normal de
TVA  en  2007  ;  dans  le  même  temps,  le  taux  implicite
d’imposition du travail est demeuré assez stable, à un niveau
élevé, en France, tandis qu’il se réduisait en Allemagne.
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Source : Eurostat.

Et cette réduction a été obtenue en partie grâce à une baisse
significative  –  environ  1  point  de  PIB  –  des  cotisations
sociales employeurs, qui sont, au contraire, restées à un
niveau élevé en France (graphique 8).

Dans ces conditions, des marges de manœuvre semblent exister
du côté de la fiscalité pesant sur la consommation, ce qui
avait  incité  le  précédent  gouvernement  à  opter  pour  un
alourdissement  de  la  TVA,  compensé  par  une  réduction  de
cotisations sociales employeurs, que l’actuelle majorité vient
d’abroger.

Parmi  les  défauts  d’une  hausse  de  la  TVA,  deux
caractéristiques ont été mises en exergue dans les débats
récents. En premier lieu, une telle hausse est, de fait, une
« dévaluation fiscale », qui peut dès lors être considérée
comme non coopérative et inamicale par nos partenaires au sein
de la zone euro, d’où proviennent plus de la moitié de nos
importations. Bien sûr, mais de leur côté, presque tous nos
partenaires n’ont pas hésité à augmenter la TVA ces dernières
années, et certains prévoient même de l’alourdir encore ; la
France  a  donc,  effectivement  subi  les  «  dévaluations
fiscales » de ses voisins. Bien sûr, une stratégie européenne
coordonnée  serait  préférable  ;  mais  la  France  doit-elle
décider de subir seule les coûts économiques de l’absence
d’une telle coopération ?



Source : Eurostat.

En  second  lieu,  les  détracteurs  de  la  hausse  de  la  TVA
pointent son caractère « injuste » et les risques d’amputation
du pouvoir d’achat, donc de freinage de la croissance. Mais,
comme le soulignait la précédente note sur ce thème, la hausse
des prix résultant d’une augmentation du taux de TVA devrait
être très limitée et, dans l’éventualité d’une hausse, les
procédures d’indexation des minima sociaux, du SMIC et des
retraites sont telles que les catégories disposant des revenus
les plus modestes ne devraient pas subir de baisse de pouvoir
d’achat. Sauf, bien sûr, si le gouvernement envisageait de
suspendre les mécanismes d’indexation, ce qui constituerait
une manière particulièrement opaque de rogner la générosité de
la protection sociale et le salaire minimum.

La CSG est-elle plus « juste » ? On fait volontiers valoir
qu’avec son assiette large – la quasi-totalité des revenus –,
elle frappe les revenus du patrimoine. Mais elle frappe aussi
tous  les  bas  revenus,  qu’ils  soient  du  travail,  de
remplacement, ou de retraite, dès le premier euro, car elle
est proportionnelle : pour les détenteurs de revenus modestes,
elle pèsera donc plus lourdement sur le pouvoir d’achat que la
hausse de la TVA.

On peut souhaiter, malgré tout, privilégier la CSG, instrument
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de prélèvement à assiette large qui permet de faire contribuer
l’ensemble  des  revenus  au  financement  de  la  protection
sociale  :  c’était,  dès  le  départ,  sa  justification  et  sa
raison d’être. Mais dans ce cas, le souci de justice exigerait
que l’on accompagne cette montée en puissance d’une réforme
fiscale  plus  ambitieuse,  qui  redonne  une  véritable
progressivité  à  l’ensemble  de  prélèvements  directs  et,  si
possible, aux transferts sociaux sous condition de ressources.

Alléger le coût du travail en transférant la charge d’une
partie  du  financement  de  la  protection  sociale  vers  des
prélèvements  autres  que  les  cotisations  sociales  apparaît
souhaitable et possible, tout en rendant le système fiscal
français plus juste. Pour ce faire, il convient de compenser
la baisse des cotisations sociales, patronales, mais aussi
éventuellement  salariés,  par  un  alourdissement  des
prélèvements pesant sur la consommation et sur les activités
polluantes, afin de modifier résolument les prix relatifs,
donc les incitations qui pèsent sur les entreprises et les
ménages  dans  leurs  choix  de  techniques  de  production  et
d’emploi et dans leurs choix de consommation ; et de conduire
en même temps une réforme de la fiscalité directe qui permette
de compenser les effets négatifs de ces modifications sur le
pouvoir  d’achat  des  détenteurs  de  revenus  modestes  et  de
rendre l’ensemble des prélèvements directs plus progressifs.
Alourdir la CSG sans conduire cette grande réforme[2] serait
léser ces catégories.

 

 

 

[1]  Voir  notamment,  J.  Le  Cacheux,  2012a,  «  La  TVA
« sociale », antisociale ? », Blog de l’OFCE, 6 janvier, et E.
Heyer, M. Plane et X. Timbeau, 2012, « Impact économique de la
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« quasi TVA sociale ». Simulations macroéconomiques et effets
sectoriels », Débats et politiques, Revue de l’OFCE, n°122,
sous  la  direction  de  G.  Allègre  et  M.  Plane,  «  Réforme
fiscale », mars.

[2] Pour une exposition plus précise des principes d’une telle
réforme, voir J. Le Cacheux, 2012b, « Soutenabilité et justice
économique.  Finalités  et  moyens  d’une  réforme  fiscale  »,
Débats  et  politiques,  Revue  de  l’OFCE,  n°122,  sous  la
direction de G. Allègre et M. Plane, « Réforme fiscale ».

 

La  suppression  de  la
défiscalisation  des  heures
supplémentaires  va-t-elle
créer des emplois ?
par Eric Heyer

Avant la conférence de presse du 26 juillet 2012 au cours de
laquelle l’OFCE présentera une évaluation du projet économique
du  gouvernement  Ayrault,  nous  dressons  un  bilan  de  la
défiscalisation  des  heures  supplémentaires  et  de  son
exonération de cotisations sociales, puis évaluons l’impact
sur l’emploi et les finances publiques de la suppression de
cette mesure.

Le nouveau gouvernement a décidé de revenir sur la mesure de
défiscalisation des heures supplémentaires et son exonération

de cotisations sociales qui s’appliquait depuis le 1er octobre
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2007 à l’ensemble des salariés des secteurs public et privé en

France.  A  compter  du  1er  septembre  2012,  l’exonération  de
charges pour les salariés sera supprimée, quelle que soit la
taille de l’entreprise. L’exonération de charges patronales,
quant à elle, ne sera maintenue que dans les PME de moins de
20 salariés. Enfin, les heures supplémentaires effectuées à

partir  du  1er  août  2012  seront  soumises  à  l’impôt  sur  le
revenu.

Dans  ce  billet,  nous  tenterons  dans  un  premier  temps  de
dresser  un  bilan  de  cette  mesure  en  s’intéressant  tout
particulièrement  à  ses  conséquences  sur  l’emploi  et  les
finances  publiques  (1).  Dans  un  deuxième  temps,  nous
évaluerons l’impact sur l’emploi et les finances publiques de
cette réforme pour les années à venir (2).

1.     Quel bilan peut-on tirer de la
défiscalisation  des  heures
supplémentaires ?
a) Quel coût ex-ante sur les finances publiques ?

En 2011, selon l’ACOSS, le nombre d’heures supplémentaires
exonérées au titre de la loi TEPA s’est élevé à 739 millions.
Plus de la moitié de ces heures ont été réalisées dans les
entreprises de plus de 20 salariés (57,7 %)[1]. Le montant des
exonérations afférentes a été de 3,107 milliards d’euros dont
plus de 77 % proviennent des baisses de charges salariales.
Concernant  les  baisses  de  cotisations  patronales,  elles
représentent 693 millions d’euros en 2011 dont 65,5 % sont en
faveur des entreprises de moins de 20 salariés[2] (tableau 1).



Par ailleurs, cette mesure permettait aux salariés d’exonérer
d’impôt sur le revenu les rémunérations versées au titre des
heures supplémentaires effectuées dans la seule limite d’une
majoration de 25 %. D’après le PLF 2012, cela a entraîné un
manque à gagner de 1,4 milliard d’euros pour les finances
publiques en 2011. Au total, le coût ex-ante pour les finances
publiques de cette mesure s’est élevé à environ 4,5 milliards
d’euros en 2011.

b) Cette mesure a-t-elle induit  une augmentation du nombre
d’heures supplémentaires ?

Un des objectifs de cette mesure était d’inciter à une durée
du travail plus longue par le biais d’un recours accru aux
heures supplémentaires. Cela fut-il le cas ? Compte tenu de la
faiblesse de la longueur des séries et d’une impossibilité de
comparaison  avec  un  épisode  conjoncturel  similaire,  il
apparaît  difficile  de  répondre  catégoriquement  à  cette
question. Il nous semble toutefois possible, à la lecture des
données fournies par l’ACOSS, de formuler une hypothèse de
travail.
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Comme l’illustre le graphique 1, après une montée en charge
progressive du dispositif au cours des premiers trimestres
d’application, le nombre d’heures supplémentaires a atteint un
premier pic en fin d’année 2008 avec près de 188 millions au
quatrième trimestre. Au cours du premier trimestre 2009, le
nombre d’heures supplémentaires s’est effondré de près de 12
%, s’établissant à 165 millions. Si cette baisse est cohérente
avec la forte dégradation d’activité observée en France à
cette époque, la remontée du volume d’heures supplémentaires
depuis  est  plus  surprenante  :  alors  que  l’activité  ne
repartait  pas  suffisamment  pour  permettre  une  décrue  du
chômage, rendant compte d’une position cyclique dégradée de
l’économie, le volume d’heures supplémentaires a franchi un
nouveau  pic  en  2011,  atteignant  plus  de  190  millions  au
quatrième trimestre. Ce rebond contra-cyclique peut être dû à
la défiscalisation associée aux heures supplémentaires : sans
elle,  compte  tenu  de  la  situation  conjoncturelle  toujours
dégradée, leur nombre aurait dû rester voisin de celui observé
en début d’année 2009.
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Sous cette hypothèse, en 2011, cette mesure aurait favorisé
une hausse de près de 80 millions d’heures supplémentaires,
soit un supplément de 11 %.

c) Quel impact sur l’emploi ?

L’impact  sur l’emploi est ambigu. En effet, deux effets de
sens contraire se superposent :

Le premier est positif et relatif à la baisse du coût du1.
travail et à la hausse du pouvoir d’achat des salariés.
Face à la baisse du coût des heures supplémentaires, les
entreprises seraient incitées à augmenter le temps de
travail des salariés en place, en particulier dans les
secteurs où le recrutement de la main-d’œuvre connaît
des tensions (bâtiment, hôtellerie, santé ou éducation).
La  rémunération  de  ces  heures  supplémentaires
permettrait  une  augmentation  du  pouvoir  d’achat
irriguant l’ensemble de l’économie avec un effet positif
sur l’emploi ;
Le deuxième est négatif pour l’emploi : en abaissant le2.
coût  d’une  heure  supplémentaire,  cela  incite  les
entrepreneurs à allonger la durée du travail, favorisant
alors la situation des insiders (salariés) au détriment
de celle des outsiders (les chômeurs). Cela engendre une
augmentation de la productivité par tête des salariés
français,  ce  qui  est  positif  pour  la  croissance
potentielle de l’économie française mais défavorable à
l’emploi  à  court  terme.  Dans  un  travail  antérieur
(Heyer,  2011a),  mené  sur  des  données  regroupant  35
secteurs  de  l’économie  française,  nous  avons  estimé
qu’une  hausse  de  1  %  des  heures  supplémentaires
détruirait près de 6 800 emplois salariés du secteur
marchand (soit 0,04 % des salariés marchand) dont les
trois quarts seraient des emplois intérimaires ;



D’après  nos  simulations,  réalisées  à  l’aide  du  modèle
macroéconomique de l’OFCE, emod.fr, et dont les principaux
résultats sur l’emploi sont résumés dans le tableau 2, l’effet
négatif l’emporterait sur l’effet positif : la défiscalisation
des  heures  supplémentaires  aurait  détruit  plus  de  30  000
emplois en 2011.

Ce résultat conforte l’idée selon laquelle, dans un contexte
conjoncturel dégradé, comme cela est le cas dans la période
récente,  la  défiscalisation  des  heures  supplémentaires
apparaît  clairement  inadaptée  et  contre-productive  pour
l’emploi (Heyer, 2011b). Face à un choc négatif imprévu, les
entreprises commencent généralement par réduire le temps de
travail, puis se séparent de leurs emplois précaires et en
particulier  de  leurs  intérimaires,  avant  finalement  de
procéder à des licenciements économiques.

Par ailleurs, la baisse des charges salariales et patronales
ainsi que l’exonération d’impôt sur le revenu,  coûtent 4,5
milliards d’euros ex-ante (0,22 point de PIB) et ne sont pas
financés. En tenant compte de plus du coût pour les finances
publiques de la dégradation du marché du travail (-30 000
emplois), cette mesure aurait creusé le déficit public de 6,8
milliards d’euros, soit 0,34 point de PIB en 2011.

Le  financement  de  cette  mesure  alourdirait  son  bilan  sur
l’emploi : selon le mode de financement retenu, les pertes
d’emplois auraient finalement été comprises entre 52 000 et
95 000 postes en 2011 (tableau 3).

http://www.ofce.sciences-po.fr/blog/wp-content/uploads/2012/07/Tab2_Post18-07-Heyer-2.jpg


2.     Quel impact de cette réforme ?

A compter du 1er septembre 2012, l’exonération de charges pour
les  salariés  est  supprimée,  quelle  que  soit  la  taille  de
l’entreprise.  L’exonération  de  charges  patronales,  quant  à
elle,  n’est  maintenue  que  dans  les  PME  de  moins  de  20
salariés.

a) Cette réforme  va-t-elle induire  une baisse du nombre
d’heures supplémentaires ?

En maintenant l’exonération de charges patronales pour les
entreprises  de  moins  de  20  salariés,  il  est  possible
d’imaginer que cette réforme n’aura pas d’impact sur le volume
d’heures supplémentaires effectuées dans ces PME. En revanche,
pour  les  autres  entreprises,  l’incitation  à  un  plus  fort
recours  disparaissant,  on  peut  supposer  que  ce  volume
diminuera en revenant vers un niveau plus compatible avec le
cycle conjoncturel.

Nous faisons alors l’hypothèse qu’à compter de 2013, le volume
d’heures supplémentaires dans les entreprises de moins de 20
salariés se maintiendrait à plus de 310 millions. Dans les
autres entreprises, nous faisons l’hypothèse que le volume
annuel d’heures supplémentaires en 2013 reviendrait vers celui
enregistré  fin  2009-début  2010,  à  savoir  proche  de  380
millions (graphique 2).

Au  total,  selon  nos  hypothèses,  la  baisse  des  heures
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supplémentaires pourrait être de 1,2 % en 2012 et de 5,9 % en
2013, soit une baisse de 7,1 % par rapport au niveau observé
aujourd’hui.

b)  Quel  impact  sur  l’emploi  et  les  finances  publiques  à
l’horizon 2014 ?

Sur  la  période  2011-2014,  si  la  baisse  des  heures
supplémentaires prévue se réalise, cette réforme permettra la
création ou la sauvegarde de 17 900 emplois. Ce résultat est
la conséquence de deux effets de sens inverse (tableau 4) : le
premier est négatif et est lié à la baisse du pouvoir d’achat
des salariés bénéficiant des heures supplémentaires (-29 000
emplois) ; le second est positif et résulte de la réduction du
recours aux heures supplémentaires dans les entreprises de
plus de 20 salariés (46 900 emplois).

Sur la même période, la suppression de la défiscalisation
permettra d’économiser 2,6 milliards d’euros d’exonération de
charges sociales et permettra d’engranger un surplus de 1,3
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milliard d’euros d’impôt sur le revenu. Par ailleurs, les
créations d’emplois supplémentaires entraîneront un supplément
de recettes fiscales et une économie de dépenses sociales de
1,3  milliard  d’euros.  Au  total,  une  fois  le  bouclage
macroéconomique réalisé, cette réforme permettra de réduire le
déficit des APU de 5,2 milliards, soit 0,26 point de PIB en
2014 (tableau 4).
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vingt salariés. Pour plus de détails sur la mesure, se référer
à Heyer (2011b).

Le coup de pouce au smic va-
t-il détruire des emplois ?
par Eric Heyer et Mathieu Plane

Le 26 juin, le gouvernement Ayrault a annoncé une hausse du
SMIC de 2 %. Cette augmentation discrétionnaire, qui a pris

effet au 1er juillet 2012, n’est pas un coup de pouce permanent
de 2 % car il intègre en partie un à-valoir sur la prochaine

hausse  légale  prévue  le  1 e r  janvier  2013.  Avec  une
revalorisation automatique prévue à 1,4 % en janvier 2013, le
coup de pouce permanent serait donc de 0,6 %. Dans une note
détaillée de l’OFCE (n°22 du 17 juillet 2012), nous montrons
qu’un coup de pouce permanent de 0,6 % détruirait finalement
très peu d’emplois (1 400 postes) mais augmenterait légèrement
le déficit public de 0,01 point de PIB.

Le  financement  de  cette  mesure  entraînerait  des  pertes
d’emplois  supplémentaires  :  selon  le  mode  de  financement
retenu,  les  pertes  d’emplois  seraient  finalement  comprises
entre 1 900 et 2 800 postes (tableau 1).
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Des  effets  complexes  sur  le  coût  du
travail…
Le  SMIC,  à  l’instar  des  autres  salaires,  a  un  statut
ambivalent : il peut être considéré comme une variable de
demande si l’on se place du côté des salariés mais constitue
une variable d’offre pour l’entrepreneur. Par conséquent, une
hausse du SMIC correspond à un choc de demande favorable pour
les salariés et à un choc d’offre défavorable pour les chefs
d’entreprise hors effet allègement de charges.

Dans un contexte de faible diffusion[1], ces deux effets de
sens inverse ne se compensent pas :

l’aspect « soutien de la demande » se limite aux seuls1.
salariés  proches  du  SMIC.  Ceux-ci  ont  certes  une
propension  marginale  à  consommer  forte  –  le  taux
d’épargne n’augmente pas avec cette mesure – mais le
nombre restreint de bénéficiaires limite les effets sur
la consommation des ménages au niveau macroéconomique.
Le supplément de revenu lié à cette augmentation du SMIC
génèrerait 6 900 emplois ;
L’aspect « hausse du coût du travail » est fortement2.
destructeur d’emplois : l’élasticité de l’emploi au coût
du travail étant décroissante[2] avec le salaire, la
faible  diffusion  du  SMIC  sur  les  autres  salaires
augmentera  peu  le  coût  du  travail  au  niveau
macroéconomique  mais,  étant  concentrée  sur  les  bas
salaires,  l’élasticité  moyenne  sera  forte  (0,9).  La
hausse du coût du travail liée à la hausse du SMIC
détruirait 26 000 emplois

Au total, selon notre simulation, une hausse de 0,6 % du SMIC,
hors  effet  liés  aux  baisses  de  charges,  entraînerait  une
destruction de 8 700 emplois au cours de la première année
(tableau 2).  Ce résultat, intermédiaire, se situe dans la
fourchette basse de celui observé par Francis Kramartz qui
l’évalue entre 15 000 et 25 000 postes détruits pour une
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hausse du SMIC de 1% (soit entre 9 000 et 15 000 pour un coup
de pouce de 0,6 %).

Mais cette estimation ne prend pas en compte les baisses de
charges supplémentaires liées à la hausse du SMIC et à sa
diffusion sur les autres salaires. Les salaires n’étant pas
indexés sur le SMIC, un coup de pouce ne se répercute donc pas
automatiquement  sur  la  grille  des  salaires.  Des  travaux
récents réalisés sur le sujet[3] et dont une synthèse est
présentée dans le rapport du groupe d’experts sur le SMIC de
décembre 2011, concluent à une faible diffusion du SMIC. Selon
notre estimation, une hausse de 1 % du SMIC entraînerait une
hausse moyenne des salaires de l’ensemble du secteur marchand
de seulement 0,1 %. Or, les allègements de charges liés à la
hausse du SMIC sont d’autant plus forts que la diffusion est
faible. Plus la baisse du salaire relatif (en pourcentage du
SMIC)  est  importante,  plus  le  taux  moyen  d’allègement  de
charges augmente en raison du profil dégressif des allègements
de cotisations sociales patronales.

Une augmentation du SMIC de 0,6 % entraîne ex ante une hausse

du coût du travail de 0,4 % pour le 1er décile de salaire mais

une baisse de 0,2 % pour le 2e décile et une diminution de 0,1

% pour les salaires allant du 3e au 5e décile. Au-delà du 6e

décile, les effets sur le coût du travail sont nuls. Par ce

mécanisme, pour les salaires compris entre le 2e et le 5e

décile,  l’augmentation  des  allégements  de  charges  serait
supérieure au supplément de salaires versé par l’employeur, ce
qui  entraînerait  une  baisse  du  coût  du  travail  pour  ces
catégories.

Au final, la baisse du coût du travail liée au supplément
d’allègements de charges permettrait la création de 7 300
emplois.  Au total, comme le résume le tableau 2, à l’horizon
d’1 an, l’effet d’une hausse de 0,6 % du SMIC détruirait 1 400
emplois et dégraderait de 0,012 point de PIB les finances
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publiques.

 

…avec des effets différenciés selon la pyramide des salaires

Une hausse de 0,6 % du SMIC conduirait à détruire 4 700
emplois au niveau du SMIC mais à en créer 2 000 pour les

salaires du 2e décile, 900 pour ceux du 3e décile et environ
500 au-delà.

[1] L’effet de diffusion rend compte de l’impact d’une hausse
du SMIC sur la grille des salaires. Une faible diffusion a
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pour conséquence un écrasement de l’échelle des salaires.

[2]  Selon  la  DGTPE,  l’élasticité  de  l’emploi  au  coût  du
travail (DGTPE, annexes Rapport Besson, 2007) passe de 1,2 au
niveau du SMIC à 0,3 pour les salaires à 1,4 SMIC puis est
constante au-delà.

[3] Aeberhardt R, P. Givord et C. Marbot (2012), « Spillover
effect  of  the  minimum  wage  in  France:  An  unconditional
quantile  regression  approach  »,  Document  de  travail  de
l’INSEE, n° G 2012 / 07 et Goarant C, L. Muller (2012), « Les
effets des hausses du Smic sur les salaires mensuels dans les
entreprises de 10 salariés ou plus de 2006 à 2009 », document
de travail de la DARES .
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